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PROVINCE DE QUÉBEC  

        

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANTOINE-DE-L’ISLE-AUX-GRUES 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil, tenue le 10 janvier 2022, 

à la salle des Bâtisseurs du Centre de la Volière, à 19h00. 

 

En présence des conseillers : 

 

Madame Édith Rousseau, messieurs Simon Nadeau, Yvon Roy, Pierre 

Larouche, Michel Rousseau et Luc Vézina formant quorum sous la 

présidence de monsieur Pierre Gariépy, maire. 

 

Madame Hélène Painchaud, directrice générale et secrétaire-trésorière, est 

également présente.  

 

01. Ouverture de la séance 

 

Monsieur Pierre Gariépy, maire, souhaite la bienvenue et déclare la séance 

ouverte à 19h06. En raison des règles sanitaires, cette séance est tenue sans la 

présence du public avec distanciation sociale et port du masque. Cette 

dernière est diffusée via Facebook.  

  

02. Adoption de l’ordre du jour 

 

2022-01-01 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT que l’ordre du jour se lit comme suit : 

 

01. Ouverture de la séance 

 

02. Adoption de l’ordre du jour  

 

03. Adoption des procès-verbaux du mois de décembre 2021 

a) Suivi aux procès-verbaux  

 

04. Présentation et adoption des comptes 

 

05. Avis de motion – projet de règlement n° 2022-01-142 Édictant le Code 

d’éthique et de déontologie des élus·es municipaux 

 

06. Avis de motion – projet de règlement n° 2022-01-143 Code d’éthique et 

de déontologie des employées et employés municipaux de la municipalité 

de Saint-Antoine-de-L’Isle-aux-Grues 

 

07. Impression des dépliants touristiques 

 

08. Connexion Internet  

 

09. Québec Municipal 

 

10. Comité consultatif d’urbanisme  

 

11. Achat d’équipement informatique   

 

12. Gymnase 

 

13. Suivi des dossiers : 

a) Érosion des berges 

b)  Vol cargo 

c) Aménagement / accès au fleuve 

d) Différents dossiers sous la responsabilité des conseillers 
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14. Direction générale 

 

15. Varia 

 

16. Période de questions 

 

17. Levée de la séance 

 

EN CONSÉQUENCE ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Simon Nadeau 

 

APPUYÉ PAR monsieur Pierre Larouche 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

QUE l’ordre du jour soit adopté, le point 15 Varia restant ouvert.  

  

ADOPTÉ. 

 

03. Adoption des procès-verbaux du mois de décembre 2021 

 

2022-01-02 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU MOIS DE DÉCEMBRE 

2021 

 

CONSIDÉRANT QU’une copie des procès-verbaux des séances du mois de 

décembre 2021, a préalablement été remise à chacun des membres du 

Conseil; 

 

EN CONSÉQUENCE ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Michel Rousseau 

 

APPUYÉ PAR monsieur Pierre Larouche 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil, tenue le 6 décembre 

2021, ainsi que les procès-verbaux des séances extraordinaires tenues le 20 

décembre 2021, à dix-huit heures trente, à dix-neuf heures et à dix-neuf 

heures quinze, soient acceptés tels que présentés.   

 

ADOPTÉ. 

 

a) Suivi aux procès-verbaux 

 

Aucun suivi particulier 

 

04. Présentation et adoption des comptes 

 

2022-01-03  PRÉSENTATION ET ADOPTION DES COMPTES 

 

CONSIDÉRANT QUE la liste des comptes pour le mois de janvier 2022, 

préparée par la directrice générale et secrétaire-trésorière, est remise aux 

membres du Conseil et qu’ils en ont pris connaissance ; 

 

EN CONSÉQUENCE ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Édith Rousseau 

 

APPUYÉ PAR monsieur Luc Vézina  
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ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

 QUE la liste des comptes pour le mois de janvier 2022 soit approuvée pour 

un montant de 27 417.99$. 

 

ADOPTÉ.  

 

05. Avis de motion – projet de règlement n° 2022-01-142 Édictant le Code 

d’éthique et de déontologie des élus·es municipaux 

 

Une copie du projet de règlement a été préalablement remise aux membres du 

Conseil. 

 

AVIS DE MOTION est par les présentes donné par monsieur Luc Vézina, 

conseiller, qu’à la séance ordinaire du Conseil du 7 février 2022, à la salle des 

Bâtisseurs du Centre de la Volière, à dix-neuf heures, sera présenté pour 

adoption, le projet de règlement n° 2022-01-142 Édictant le Code d’éthique et 

de déontologie des élus·es municipaux. 

 

Ce projet de règlement a pour objet de modifier le Code d’éthique et de 

déontologie s’appliquant aux élus·es municipaux. Il intègre l’ensemble des 

obligations contenues dans la loi.  

 

Le conseiller donnant l’avis de motion dépose le projet de règlement en lien 

avec le présent avis de motion. 

06. Avis de motion – projet de règlement n° 2022-01-143 Code d’éthique 

et de déontologie des employées et employés municipaux de la 

Municipalité de Saint-Antoine-de-L’Isle-aux-Grues 

 

Une copie du projet de règlement a été préalablement remise aux membres du 

Conseil. 

 

AVIS DE MOTION est par les présentes donné par monsieur Michel 

Rousseau, conseiller, qu’à la séance ordinaire du Conseil du 7 février 2022, à 

la salle des Bâtisseurs du Centre de la Volière, à dix-neuf heures, sera 

présenté pour adoption, le projet de règlement n° 2022-01-143 Code 

d’éthique et de déontologie des employées et employés municipaux de la 

Municipalité de Saint-Antoine-de-L’Isle-aux-Grues 

 

Ce projet de règlement a pour objet de modifier le Code d’éthique et de 

déontologie s’appliquant employées et employés municipaux. Il intègre 

l’ensemble des obligations contenues dans la loi.  

 

Le conseiller donnant l’avis de motion dépose le projet de règlement en lien 

avec le présent avis de motion. 

07. Impression des dépliants touristiques 

2022-01-04- IMPRESSION DES DÉPLIANTS TOURISITIQUES 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Édith Rousseau se charge d’effectuer la 

mise-à-jour du dépliant touristique : 

 

CONSIDÉRANT QUE le montage du dépliant est confié à Julie Payeur, 

graphiste ; 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Édith Rousseau a demandé une soumission 

pour l’impression des dépliants à Base 132, web design impression ;  

 

CONSIDÉRANT QUE le coût varie selon la quantité commandée : 
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➢ 1 384 $ pour 8 000 dépliants 

➢ 1 509 $ pour 9 000 dépliants 

➢ 1 631 $ pour 10 000 dépliants 

 

CONSIDÉRANT QUE ce dépliant se veut un outil de travail pour tous les 

intervenants touristiques ; 

 

EN CONSÉQUENCE ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Édith Rousseau 

 

APPUYÉ PAR monsieur Simon Nadeau 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

QUE la municipalité de Saint-Antoine-de-L’Isle-aux-Grues confie, à Julie 

Payeur, graphiste, le montage du dépliant touristique au montant de 200 $, les 

taxes applicables non-incluses.  

 

QUE la municipalité de Saint-Antoine-de-L’Isle-aux-Grues commande à la 

compagnie Base 132, Web design impression, 8 000 dépliants touristiques 

pour un montant de 1 384 $, les taxes applicables non-incluses. 

 

ADOPTÉ. 

 

08. Connexion Internet 

Dans une correspondance ayant pour objet Amélioration du lien Internet, 

madame Pauline Roy, présidente du Club de l’Âge D’Or de l’Isle-aux-Grues, 

mentionne qu’elle apprécierait que le lien Internet puisse desservir 

adéquatement le local de l’Âge d’Or, ce qui permettrait de profiter des 

équipements informatiques.  Monsieur le maire mentionne qu’il prend la 

demande de madame Roy en considération et ajoute qu’il donnera un 

complément d’information au point 11. 

 

09. Québec Municipal 

 

2022-01-05 ADHÉSION ANNUELLE À QUÉBEC MUNICIPAL 

 

CONSIDÉRANT QUE le portail de Québec municipal est le réseau officiel 

de communication du monde municipal québécois ; 

 

EN CONSÉQUENCE ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Pierre Larouche 

 

APPUYÉ PAR monsieur Yvon Roy 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

QUE la municipalité de Saint-Antoine-de-L’Isle-aux-Grues renouvelle, pour 

l’année 2022, son adhésion à Québec Municipal, au montant de 150 $, les 

taxes applicables non-incluses. 

 

ADOPTÉ. 

 

10. Comité consultatif d’urbanisme  

 

Pour faire suite à la démission d’un membre du Comité consultatif 

d’urbanisme Un avis public demandant des candidats(es) pour se joindre à ce 

Comité et y siéger à titre de membre sera affiché dans les prochains jours. 

 

 11. Achat d’équipement informatique 
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2022-01-06 ACHAT D’ÉQUIPEMENT INFORMATIQUE 

 

CONSIDÉRANT QUE pour répondre à ses besoins, la Municipalité veut 

acquérir un ordinateur portable ; 

 

EN CONSÉQUENCE ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Michel Rousseau 

 

APPUYÉ PAR monsieur Pierre Larouche 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

QUE la Municipalité se procure, auprès de 6TemTi, un ordinateur portable au 

montant de 2 000 $, le transfert de données, l’installation et les taxes 

applicables non-inclus. 

 

ADOPTÉ. 

 

Monsieur le maire mentionne que lors de l’installation, le technicien vérifiera 

également le réseau Internet ainsi que les équipements du Club de l’Âge D’Or 

de l’Isle-aux-Grues. 

 

12. Gymnase 

 

Madame Édith Rousseau mentionne le gymnase n’est plus disponible pour les 

activités sportives ou autres et ce, en raison des mesures sanitaires en vigueur.  

Madame Rousseau demande aux personnes qui sont en possession des clefs 

du Centre de la Volière de ne pas les prêter à d’autres personnes. 

 

13. Suivi des dossiers : 

 

a) Érosion des berges 

 

Monsieur le maire mentionne qu’à la suite d’une subvention de Climat-

Municipalité pour une étude de faisabilité, le dossier évolue. Présentement, le 

projet est en cours de préparation et une réunion est prévue prochainement 

afin de présenter ce dernier.  Le ministère de la Sécurité publique a également 

fait connaître son l’intérêt pour ce projet qui consiste en la réparation de deux 

sites.  

 

b) Vol cargo 

 

Monsieur le maire mentionne que le vol cargo du vendredi a été annulé par la 

Société des traversiers du Québec (STQ).  Monsieur le maire ajoute que la 

Municipalité est présentement en pourparlers avec la STQ afin de pouvoir 

rétablir ce service. 

 

c) Aménagement / accès au fleuve 

 

Aucun suivi particulier. 

 

d) Différents dossiers sous la responsabilité des conseillers 

 

Aucun suivi particulier. 

 

14. Direction général 

 

Monsieur le maire mentionne que le Conseil a fait un choix pour combler le 

poste à la direction générale de la Municipalité.  Le choix de la personne sera 

annoncé officiellement lors d’une séance extraordinaire qui aura lieu jeudi, le 

13 janvier prochain, à 18h30. 
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15. Varia 

 

Aucun point n’est ajouté. 

 

16. Période de questions 

 

Monsieur le maire ouvre la période de questions au public. 

 

Aucune question n’est parvenue. 

 

17. Levée de la séance 

 

2022-01-07 LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Luc Vézina  

 

APPUYÉ PAR monsieur Pierre Larouche  

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

QUE la séance ordinaire du Conseil soit levée à 19h55, l’ordre du jour étant 

épuisé. 

 

ADOPTÉ. 

 

 

 

 

Pierre Gariépy, maire             

 

 

 

 

Hélène Painchaud, dir. générale & sec. - trésorière 

 

 


